
 
 

MODIFICATIONS À L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA NORME 
CANADIENNE 44-102 SUR LE PLACEMENT DE TITRES AU MOYEN D’UN PROSPECTUS 

PRÉALABLE 
 
 
1. L’Instruction complémentaire relative à la Norme canadienne 44-102 sur le 

placement de titres au moyen d’un prospectus préalable est modifiée par 
le remplacement de l’article 1.3 par le suivant : 

 
« 1.3. Commercialisation avant le dépôt d’un supplément de prospectus 
préalable 

 
 Après l’octroi du visa du prospectus préalable de base, la 

« commercialisation » avant le dépôt du prospectus préalable ne soulève 
pas les mêmes préoccupations d’ordre réglementaire que la 
« précommercialisation » avant le dépôt du prospectus simplifié ou du 
prospectus ordinaire (se reporter à l’article 6.4 de l’Instruction 
complémentaire relative à la Norme canadienne 41-101). 

 
 L’émetteur peut utiliser une version provisoire du supplément de prospectus 

préalable décrivant une tranche de titres offerts sous le régime du 
prospectus préalable en vue de commercialiser les titres avant la fixation du 
prix d’offre au public. Il est rappelé aux émetteurs que la possibilité d’utiliser 
ainsi une version provisoire d’un supplément de prospectus préalable pour 
placer des titres de capitaux propres au moyen d’un prospectus préalable 
de base visant des titres non ventilés est assujettie aux dispositions de 
l’article 3.2 de la Norme canadienne 44-102 qui obligent l’émetteur ou le 
porteur vendeur à diffuser un communiqué de presse dès qu’il s’attend 
raisonnablement à placer les titres visés. 

 
 Les émetteurs devraient aussi évaluer si leur décision de placer une tranche 

de titres au moyen d’un prospectus préalable de base visant des titres 
ventilés constitue un changement important en vertu de la législation en 
valeurs mobilières applicable. Si tel est le cas, les obligations relatives à la 
publication d’un communiqué de presse et d’une déclaration de 
changement important prévues à la partie 7 de la Norme canadienne 
51-102 et d’autres dispositions de la législation en valeurs mobilières 
s’appliquent. 

 
 Afin de dissiper les préoccupations entourant la communication sélective 

d’information, l’émetteur dépose généralement une version provisoire du 
supplément de prospectus préalable au moyen de SEDAR et demande à 
son autorité principale de la rendre publique. Cependant, le personnel des 



autorités en valeurs mobilières ne donnera pas d’« autorisation préalable » 
sur de telles versions provisoires (sauf si l’émetteur dépose un projet de 
supplément conformément à un engagement pris envers les autorités en 
valeurs mobilières). 

 
 Dans le cas où l’émetteur ne diffuse pas de communiqué de presse sur le 

placement éventuel d’une tranche de titres au moyen d’un prospectus 
préalable de base, les courtiers en placement concernés devraient évaluer 
les mesures à prendre pour veiller à respecter le droit des valeurs mobilières 
applicable à la communication sélective d’information, aux opérations 
d’initiés et à la communication d’information privilégiée (ces dispositions 
sont résumées aux articles 3.1 et 3.2 de l’Instruction générale canadienne 
51-201 : Lignes directrices en matière de communication de l’information) 
avant de transmettre aux investisseurs une version préliminaire du 
supplément de prospectus préalable. 

 
 Les émetteurs et les courtiers en placement devraient aussi se reporter aux 

indications données au sujet des activités de commercialisation dans la 
partie 6 de l’Instruction complémentaire relative à la Norme canadienne 
41-101. Bien que la Norme canadienne 44-102 renferme des dispositions sur 
la commercialisation après le visa du prospectus préalable de base définitif, 
la Norme canadienne 41-101 prévoit les dispositions générales applicables 
à la commercialisation pendant le délai d’attente. ». 


